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Les assises, qui se sont tenues
dans la capitale malienne, se sont
achevées avec les adieux du pré-
sident français au continent.

LE 27e sommet Afrique-France s'est achevé, samedidernier, à Bamako (Mali).Pour de raisons d'emploi dutemps liées à la cérémonied'ouverture de la 31e éditionde la Coupe d'Afrique desnations (Can) Total 2017, lechef de l’État, Ali Bongo On-dimba, arrivé vendredi dansla capitale malienne, n'a puassister aux travaux. Il a étéreprésenté par le ministred’État, ministre des Affairesétrangères, de la Francopho-nie et de l'Intégration régio-nale, chargé des Gabonais del'étranger, Pacôme MoubeletBoubeya. Toutefois, avant deregagner Libreville,  il a as-sisté à la soirée organisée enl'honneur des chefs d’État etde gouvernement par sonhomologue malien, IbrahimBoubacar Keïta.Ce sommet, placé sous lethème du partenariat, de lapaix et de l'émergence auraété marqué par la participa-tion d'Adama Barrow, leprésident élu de la Gambie,qui devrait prêter serment le19 janvier à Banjul. Sa pré-sence dans la capitale ma-lienne illustre ladétermination des diri-geants du continent et de lacommunauté internationaleà faire plier Yayha Jammeh,le président sortant gam-bien, qui, après avoir re-connu sa défaite, a, contre

Adoption de la déclaration de Bamako
27e sommet Afrique-France
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LES états généraux sur lestraités et accords interna-tionaux qui se sont achevés,jeudi dernier, au ministèredes Affaires étrangères, ontdébouché sur un certainnombre de recommanda-tions. Notamment le projetde note circulaire du Pre-mier ministre visant à édic-ter les règles à suivre dansl’élaboration et l’adoptiondes accords internationaux.Et le projet de révision dudécret N°937/PR/MESRI-TRIC du 06 octobre 2000réglementant les procé-dures d’élaboration, d’adop-tion, de promulgation et depublication des textes légis-latifs et réglementaires. Au cours de ces assises, plu-sieurs sujets préoccupantset préalablement identifiésont été examinés par le res-ponsable de ce départe-ment ministériel, PacômeMoubelet Boubeya. À sa-voir, "la distinction entreTraités et Accords interna-tionaux", "le rôle du minis-tère des Affaires étrangères

Plusieurs recommandations adoptées  
Au terme des états généraux sur la modernisation et la gestion des engagements internationaux
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dans la négociation", "laconclusion et la gestion desAccords et Traités Interna-tionaux", "la procédure deratification (commentl’améliorer)" et enfin, "lerôle du Dépositaire".Ainsi, partant de l’article 2commun aux Conventionsde Vienne du 23 mai 1969 etdu 21 juin 1986 sur le droitdes traités, il ressort des dé-bats que l’expression «Traité
s’entend d’un accord interna-
tional conclu par écrit entre
États et régi par le droit in-
ternational, qu’il soit consi-

gné dans un instrument
unique ou dans deux ou plu-
sieurs instruments connexes,
et qu’elle que soit sa dénomi-
nation particulière». Autre-ment dit, un traité ne peutêtre conclu qu’entre États,États et Organisations Inter-nationales, ou entre organi-sations internationales. Les participants auront éga-lement retenu que, qu’il soitappelé traité, accord, arran-gement spécifique, proto-cole, échanges de notes oude lettres, avenants aux ac-cords, le droit applicable est

celui des traités. Ceci, endépit des engagements debonne foi tels que des lettresd’intention, des mémoran-dums d’entente signés avecdes pays de tradition anglo-saxonne. "Il s’agit d’actes"programmatoires" ou sim-plement déclaratoires qui nesont pas soumis au droit in-ternational, aussi longtempsqu’ils n’auront pas fait l’ob-jet d’accords et protocolesspécifiques", selon lesconclusions finalesPour ce qui est du «rôle du
ministère des Affaires étran-

gères dans la négociation, la
gestion et la conclusion des
Accords et Traités Interna-
tionaux », celui-ci est claire-ment exposé dans le décretn°456/PR/MAEFIR du 19avril 2013, portant organi-sation et attributions du mi-nistère. En clair ce département mi-nistériel  joue un rôle deconseiller vis-à-vis des dé-partements techniques enmatière de traités et accordsinternationaux, notammentdans les négociations et pro-cédures subséquentes et

Le ministre délégué aux Affaires
étrangère, Calixte Nsie Edang (à
droite) recevant le rapport final.
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Les participants aux états généraux sur la modernisation et la gestion
des engagements internationaux posant pour la postérité, au terme

de leurs travaux.
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toute attente, fait volte-faceen remettant en cause la vic-toire de  son challenger. De-puis lors, la situationpolitique est bloquée enGambie.Quoiqu'il en soit,  au cours deleurs travaux, les chefs d’Étatet de gouvernement ont ap-prouvé la Déclaration de Ba-mako, adoptée vendredi par

les ministres des Affairesétrangères. Laquelle, à encroire plusieurs  diplomates,met un accent particulier surles problèmes africains et surles solutions africaines, touten insistant sur les questionsde paix, sécurité et le parte-nariat franco-africain.Le président français, Fran-çois Hollande, qui faisait ses

adieux au contient, a indiquéque " les Africains doivent as-surer la sécurité des Afri-cains". A ce propos, il a relevéque l'engagement pris par laFrance en 2013 de formerannuellement  20000 mili-taires sur le continent a ététenu et dépassé. Leur nom-bre, a-t-il souligné, sera portéà plus de 25000 au cours des

trois prochaines années. Ils'est félicité de ce que" les
terroristes ne contrôlent plus
aucun territoire du Mali".Autre annonce faite parFrançois Hollande : l'aug-mentation de l'aide au déve-loppement de la France.Fixée à 20 milliards d'euros,celle-ci, a-t-il précisé, va être

Aparté entre Ali Bongo Ondimba et le président ma-
lien, Ibrahim Boubacar keïta...
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... et son homologue français, François Hollande.
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Le ministre des Affaires étrangères, Pacôme Moubelet Boubeya (3e de g à dr. 2e
rang), lors des travaux de Bamako.
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pour ce qui est de leur miseen œuvre. Et les différentesétapes et mentions devantconduire à l’adoption d’unaccord sont : la définition ducadre de la négociation ;l’agenda prévisionnel de lanégociation et des procé-dures ultérieures ; laconduite de la négociation ;la rédaction, la langue  et laprésentation ; le particula-risme lié aux types d’ac-cords y compris le protocolede signature ; la ratificationparlementaire et les procé-dures alternatives ; l’entréeen vigueur des accords ; laquestion des réserves et desdéclarations interprétativeset la publication.S’agissant du rôle du dépo-sitaire, un vide juridique estconstaté dans l’enregistre-ment des traités et accordsinternationaux, quand bienmême cette activité est co-difiée par l’article 102 de laCharte des Nations unies. Rappelons que lesdits tra-vaux se sont inscrits dans laréalisation de l’objectif n°1contenu dans le ProgrammePilotage et Soutien de l’ac-tion extérieure de l’État. 

augmentée de 15% pour at-teindre la somme de 23 mil-liards sur les cinqprochaines années. Dans lafoulée, il a annoncé le lance-ment d'un Fonds d'investis-sement franco-africainDe son côté, le président ma-lien, Ibrahim Boubacar Keïta(IBK) a rendu un hommageparticulièrement chaleureuxà son homologue français, "qui a eu les relations les plus
sincères et loyales avec le
contient" Président en exercice del'Union africaine, le chef del’État tchadien, Idriss DébyItno, a également rendu unhommage très appuyé àFrançois Hollande, tout enrelevant les zones d'instabi-lité sur le contient. Notam-ment le Soudan du Sud, larégion sahélo-sahélienne, laLibye, certains États de la ré-gion des Grands Lacs etd'Afrique centrale. D'où, a-t-il clamé " la nécessité d'une
solidarité forte et confiante".

Gabon/Guinée-Bissau
Le président Bissau-Guinéen,
José Mario Vaz visite Nkok

Le chef de l’Etat gabonais, Ali Bongo Ondimba et son homologue
de Guinée-Bissau, José Mario Vaz (chasuble jaune), visitant la

Zone économique à régime privilégié (Zerp) de Nkok.
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